
Direction Départementale des territoires                                               Valence, le 15 octobre 2019
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de VALENCE
MISE EN COMPATIBILITE n°3

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la mise en compatibilité n°3
déclaration de projet Parking centre aqualudique

Objet : caractère exécutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 7 octobre 2019

Date de transmission au Préfet : 8 octobre 2019

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :    à compter du 8 octobre 2019     
➢ Insertion dans la presse :  4 novembre 2019

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire:  4 novembre 2019

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale

                                                                                         signé Tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord



DEPARTEMENT DE LA DROME 2019/10-07/33
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 7 octobre 2019 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas  DARAGON,Véronique  PUGEAT,Franck  SOULIGNAC,Hélène  BELLON,Michel  PONSARD  CHAREYRE,Annie-
Paule TENNERONI,Jacques BONNEMAYRE,Lionel BRARD,Gisèle MARCEL,Laurent MONNET,Annie KOULAKSEZIAN-
ROMY,Franck  DIRATZONIAN-DAUMAS,Anne-Laure  THIBAUT,Renaud  POUTOT,Françoise  MOUNIER,Pierre
VIGER,Martine PERALDE,Sylvain PREVOST,Anne JUNG,Denis MAURIN,Nancie MASSIN,Laurence DALLARD,Lorette
NORMANT,Jean-Luc CHAUMONT,Gisèle  BENISTANT,Sylvain FAURIEL,Georges RASTKLAN,Anne-Valérie PINET,Brice
RUEL,Jean-Charles  FAIVRE-PIERRET,Cécile  PAULET,Louis  PENOT,Céline  PONCELET,Thomas  BLACHE,Kérha
AMIRI,Nathalie  ILIOZER,Adem  BENCHELLOUG,Gérard  BOUCHET,Patrick  ROYANNEZ,Françoise  CASALINO,Khadra
YAHIA BENATTIA,Pascal GIRARD,Zabida NAKIB-COLOMB,Pierre-Jean VEYRET,Bernard SIRONNEAU,Michèle RAVELLI

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Flore DA COSTA FERNANDES par Véronique PUGEAT
Pascale LEONARD par Françoise CASALINO

Absent(e)s : 
Michèle RIVASI

Objet : Approbation de la Déclaration de Projet n°3 pour mise en compatibilité du PLU

Direction : Département Technique et Aménagement

VU l’article L.153-47 du Code de l’urbanisme ;
VU l’arrêté du Maire n°A2019000011 en date du 24 janvier 2019 engageant la procédure de Déclaration de
Projet n°3 pour mise en compatibilité du PLU pour la réalisation du Parking du Centre Aqualudique de l’Epervière ;
VU  l’arrêté  du  Maire  n°A2019000950   en  date  du  22  mai  2019  et  VU  l’arrêté  du  Maire  rectificatif
n°A2019001170  en  date  du  26  juin  2019  prescrivant  l’ouverture  de  l’enquête  publique  et  ses  modalités
d’organisation ;
VU le dossier de déclaration de projet n°3 emportant mise en compatibilité du PLU pour la réalisation du parking
du Centre Aqualudique de l’Epervière, annexé à la présente délibération (annexe 1) ;
VU les avis des personnes publiques associées consultées sur la déclaration de projet n°3 emportant mise en
compatibilité du PLU figurant dans les annexes du rapport de mise à disposition  (annexe 2) ;
VU les conclusions de l’enquête publique (annexe 3) ;

Monsieur le Maire expose :

Par arrêté en date du 24 janvier 2019, la Ville a engagé la procédure de Déclaration de Projet n°3 pour mise en
compatibilité du PLU pour la réalisation du Parking du Centre Aqualudique de l’Epervière. Pour mémoire, le PLU a
été approuvé initialement le 16 décembre 2013, puis modifié à 6 reprises, le 21 décembre 2015, le 3 octobre
2016, le 19 décembre 2016, le 2 octobre 2017, le 5 mars 2018 et le 21 décembre 2018. Enfin, deux déclarations
de projet approuvées le 6 février 2017 et le 27 novembre 2017 ont mis en compatibilité le PLU avec les projets de
géothermie et de chaufferie urbaine.

La présente modification a pour principal objet : 
• De modifier le plan de zonage pour étendre la zone UR1 dédiée à la réalisation d’un équipement public,

le Centre Aqualudique. Cette modification a pour conséquence d’étendre la zone UR1, au Nord, et de la
réduire au Sud, au profit d’une zone naturelle qui voit sa surface globale augmentée de 9387m2, afin de
répondre aux besoins de stationnement relevés par la commission de l’Etude de Sûreté et de Sécurité
Publique  qui  s’est  réunie  lors  de  l’instruction  du  Permis  de  Construire  de  cet  équipement.  Cette
modification  du  zonage  permettra  le  réalisation  de  141  places  supplémentaires  dont  72  seront  en
revêtement végétalisé en plus des 85 places  accordées lors de la délivrance du Permis de Construire
initial. Au nord de la zone UR1, un espace engazonné permettra à la Ville de Valence l’aménagement
d’une surface de stationnement ponctuelle en période de forte affluence.

Dossier et plan de Zonage en annexe 1.



Préalablement à la mise à disposition du public, le projet de déclaration de projet a été notifié le 12 février 2019
aux personnes publiques associées conformément aux dispositions de l’article L. 153-40 du Code de l’Urbanisme.
Une réunion d’examen conjoint des PPA a eu lieu le 12 avril 2019 à 10h00 dans les locaux de l’agglomération,
Espace Jacques BREL, le Procès-Verbal de cette réunion est annexé à la présente délibération (annexe 2)

Quatre  personnes  publiques  (Préfet,  Chambre  d’Agriculture,  Département  de  la  Drôme  et  Valence  Romans
Déplacements) ont émis un avis, pour certains assortis de préconisations ou remarques. L’ensemble de ces avis
figure dans l’annexe 2.

Déroulement de la mise à disposition du public

Conformément à la l’arrêté du Maire A2019000950, en date du 22 mai 2019 et son rectificatif par arrêté du
Maire A2019001170, en date du 26 juin 2019 , prescrivant l’ouverture  et les modalités de l’enquête publique,
celle-ci s’est déroulée du jeudi 13 juin 2019 à 9h00 au lundi 15 juillet 2019 à 17h00.

Celle-ci s’est déroulée sous le couvert de M. Bruno RIVIER, commissaire enquêteur désigné par le Président du
Tribunal Administratif de Grenoble par décision en date du 29 avril 2019 (annexe 3).

Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur
ont été laissées à disposition du public à l’accueil de l’annexe de la Mairie, 1 Place Jacques Brel, pendant la durée
de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture au public, soit du lundi au vendredi de 9 heures à 12
heures et de 14 heures à 17 heures ;
Le public pouvait prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre
d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur.

Des permanences du commissaire enquêteur ont été organisées à l’annexe de la Mairie, 1 Place Jacques BREL
(rez-de-chaussée) le jeudi 13 juin 2019 de 9h00 à 12h00 et le lundi 15 juillet 2019 de 14h00 à 17h00, à l’hôtel
de Ville, 1 place de la Liberté le samedi 29 juillet 2019 de 9h00 à 12h00.
Le projet de déclaration de projet n°3 du PLU était également consultable sur le site internet de la Ville le temps
de l’enquête.

Suite à la mise à disposition du public, il n’a été fait aucune remarque sur la présente déclaration de projet. Aussi,
nous constatons que :
Le choix de recourir à la procédure de modification est justifié ;
Le dossier mis à la disposition du public était complet et suffisamment explicite ;
Le dossier a été laissé à la disposition du public pendant toute la durée de sa mise à disposition du public, dans
de bonnes conditions ;
L’information du public a été correctement assurée

Observations du public

L’enquête publique n’a pas donné lieu à une fréquentation importante, et aucune observation n’a été consignée
dans les registres laissés à disposition. (annexe 3)

Avis émis par les personnes publiques associées

Parmi les trois avis des personnes publiques associées (PPA) reçus, la Chambre d’Agriculture, le Département de
la Drôme et le Préfet n’ont pas émis d’observation particulière.

La remarque suivante, de Valence Romans Déplacements a été relevée lors de la réunion des PPA le 12 avril
2019 : 
« Une Etude TRANSITECH a été réalisée, celle-ci est respectée quant au volume de parking. Il est préconisé que
soient réalisées 30 places de dépose minute. Et il  est demandé également qu’une attention particulière soit
portée sur les matériaux utilisés afin que la perméabilité du sol soit respectée. Il  préconise un traitement en
revêtement alvéolaire drainant sur la totalité du site. »

Position de la  Ville  de Valence     concernant  les observations ou réserves émises par  les personnes publiques  
associées (PPA)     :  

Demandes de Valence Romans Déplacements :
Réponse de la Ville :
Il est estimé que les préconisations de Valence Romans Déplacements seront prises en compte dans le Permis



d’Aménager déposé pour la réalisation de la zone de stationnement.

Les avis des personnes publiques associées sont tous favorables, en dehors de la remarque visée ci-dessus.

En conclusion, il est émis avis favorable au projet de déclaration de projet n°3 pour mise en compatibilité du PLU
de la Ville de Valence ;

En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal :
• Prend acte du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur lors de l’enquête publique ;
• Approuve la déclaration de projet n°3 pour mise en compatibilité du PLU telle que présentée dans le

dossier annexé à la présente délibération (annexe 1) ;
• Précise que conformément aux dispositions de l’article R. 153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente

délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé
dans  le  Département  de  la  Drôme  ainsi  que  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs
mentionné à l’article R. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales pour les communes de
plus de 3 500 habitants.

• Après l’accomplissement de la dernière mesure de publicité visée ci-dessus, la date à prendre en compte
pour l’affichage est celle du premier jour où il est effectué.

• La présente délibération sera exécutoire dès sa réception par le Préfet.
• Le  dossier  de  déclaration  de  projet  n°3  pour  mise  en  compatibilité  du  PLU  tel  qu’approuvé  par  la

présente délibération sera tenu à la disposition du public l’accueil  de l’annexe de la Mairie,  1 Place
Jacques Brel, pendant la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture au public, soit du
lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures.

• Autorise Monsieur le Maire ou son adjoint à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.

« Et ont les délibérants signé »

Publié le : 8 octobre 2019

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT



Direction Départementale des territoires                                               Valence, le  14 octobre 2019
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de VALENCE
MODIFICATION SIMPLIFIEE n°2
DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la modification simplifiée n°2

Objet : caractère exécutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2018

Date de transmission au Préfet : 20 décembre 2018

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :    à compter du  21 décembre 2018     
➢ Insertion dans la presse : 26 décembre  2018

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire: 26 décembre 2018

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale

                                                                                     Signé     Tanguy QUEINEC



Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord



DEPARTEMENT DE LA DROME 2018/12-17/ 39
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 17 décembre 2018 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas DARAGON, Véronique PUGEAT, Franck SOULIGNAC, Hélène BELLON, Michel PONSARD CHAREYRE, Annie-
Paule TENNERONI, Jacques BONNEMAYRE, Flore DA COSTA FERNANDES, Laurent MONNET, Franck DIRATZONIAN-
DAUMAS, Anne-Laure THIBAUT, Renaud POUTOT, Pierre VIGER, Martine PERALDE, Sylvain PREVOST , Anne JUNG,
Nancie  MASSIN,  Laurence DALLARD,  Lorette  NORMANT,  Jean-Luc  CHAUMONT,  Sylvain  FAURIEL,  Jean-Charles
FAIVRE-PIERRET ,  Cécile  PAULET,  Louis  PENOT,  Céline  PONCELET,  Jean-Baptiste  RYCKELYNCK,  Kérha  AMIRI,
Nathalie  ILIOZER,  Adem  BENCHELLOUG,  Gérard  BOUCHET,  Patrick  ROYANNEZ,  Françoise  CASALINO,  Pascal
GIRARD, Pierre-Jean VEYRET, Bernard SIRONNEAU, Michèle RAVELLI

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Lionel BRARD par Kérha AMIRI
Nacy CHALAL par Hélène BELLON
Annie KOULAKSEZIAN-ROMY par Anne-Laure THIBAUT
Françoise MOUNIER par Sylvain FAURIEL
Denis MAURIN par Michel PONSARD CHAREYRE
Olivier DESSEAUX par Martine PERALDE
Georges RASTKLAN par Jacques BONNEMAYRE
Anne-Valérie PINET par Laurence DALLARD
Brice RUEL par Nicolas DARAGON
Michèle RIVASI par Patrick ROYANNEZ
Pascale LEONARD par Françoise CASALINO
Khadra YAHIA BENATTIA par Pierre-Jean VEYRET

Absent(e)s : 
Zabida NAKIB-COLOMB

Objet : Approbation de la modification simplifiée N°2 du PLU

Direction : Département Technique et Aménagement

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.153-45 et L.153-47,
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 16/12/2013 et modifié les 21/12/2015, 03/10/2016, 19/12/2016,
2/10/2017 et mis en compatibilité suite à déclaration de projet le 06/02/2017 et le 27/11/2017,
VU la décision du Maire n°D201800537 en date du 16 octobre 2018 lançant la procédure de modification sim-
plifiée n°2 du PLU,
VU la délibération n° 2018/11-06/37 du Conseil Municipal en date du 6 novembre 2018 prescrivant l’organisa -
tion de la mise à disposition du public relative au projet de modification simplifiée n°2 du PLU du 13 Novembre
au 13 décembre 2018,
VU le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU, annexé à la présente délibération (annexe1),
VU les avis des personnes publiques associées consultées sur le projet de modification simplifiée n°2 du PLU fi -
gurant dans les annexes du rapport de mise à disposition  (annexe 2),

Monsieur le Maire expose :

Par Décision en date du 16 octobre 2018, la Ville a engagé la procédure de modification simplifiée n°2 du Plan
Local d’Urbanisme (PLU). 
Pour mémoire, le PLU a été approuvé initialement le 16/12/2013 et modifié les 21/12/2015, 03/10/2016,
19/12/2016, 2/10/2017, 26/02/2018 et mis en compatibilité suite à déclaration de projet le 06/02/2017 et le
27/11/2017.

La présente modification a pour seul objet de rectifier le document d’Orientation d’Aménagement et Programma-
tion et précisément l’OAP n°9 : secteur de projet Châteauvert Les Baumes-La Palla, et de rectifier une erreur gra-
phique sur le schéma d’intention.





Préalablement à la mise à disposition du public, le projet de modification simplifiée a été notifié le 31 octobre
2018 aux personnes publiques associées conformément aux dispositions de l’article L. 153-40 du Code de l’Urba-
nisme.

Déroulement de la mise à disposition du public     :  
Conformément à la délibération n° 2018/11-06/37 du Conseil Municipal, en date du 6 novembre 2018, la mise
à disposition du public s’est déroulée du mardi 13 novembre au jeudi 13 décembre 2018.

Le registre destiné au recueil des observations du public, a été laissé à la disposition du public à  : l’accueil du bâ-
timent des services de la Mairie et de l’Agglomération : Espace Jacques BREL du lundi au vendredi de 9 heures à
12 heures et de 14 heures à 17 heures. 

Le projet de modification simplifiée n°2 du PLU était également consultable sur le site internet de la Ville le temps
de l’enquête.

Suite à la mise à disposition du public, il n’a été fait aucune remarque sur la présente modification simplifiée n°2.

Aussi, il est fait le constat suivant : 
 Le choix de recourir à la procédure de modification est justifié ;
 Le dossier mis à la disposition du public était complet et suffisamment explicite ;
 Le dossier a été laissé à la disposition du public pendant toute la durée de sa mise à disposition du pu-

blic, dans de bonnes conditions ;
 L’information du public a été correctement assurée.

1/ Observations du public     :   
La mise à disposition du public n’a, à ce jour, pas donné lieu à une fréquentation importante et aucune observa -
tion n’a été consignée dans le registre laissé à disposition.

2/ Avis émis par les personnes publiques associées     :  
La consultation des Personnes Publiques associées n’a pas donné lieu à  un retour d’avis. 
En conséquence, les avis des personnes publiques associées sont tous réputés favorables.

En conclusion, il est émis un avis favorable au projet de modification simplifiée n°2 du PLU de la Ville de Valence.

En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal décide de :
 Prendre acte du rapport et des conclusions de la mise à disposition du public.
 Approuver la modification simplifiée n°2 du PLU telle que présentée dans le dossier annexé à la présente

délibération.
 Préciser que conformément aux dispositions de l’article R. 153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente

délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé
dans le Département de la Drôme ainsi que d’une publication au recueil des actes administratifs men -
tionné à l’article R. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales pour les communes de plus
de 3 500 habitants.

 Autorise Monsieur le Maire ou son adjoint à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.

Après l’accomplissement de la dernière mesure de publicité visée ci-dessus, la date à prendre en compte pour
l’affichage est celle du premier jour où il est effectué.
La présente délibération sera exécutoire dans un délai d’un mois suivant sa réception par le Préfet si celui-ci n’a
notifié aucune modification à apporter au contenu du dossier de modification simplifiée n°2 du PLU, ou dans le
cas contraire à dater de la prise en compte de ces modifications.
Le dossier de modification simplifiée n°2 du PLU tel qu’approuvé par la présente délibération sera tenu à la dis -
position du public à l’accueil du Bâtiment des services de la Mairie et de l’Agglomération, Espace Jacques BREL
du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 

« Et ont les délibérants signé »





Publié le : 21 décembre 2018

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT



















DEPARTEMENT DE LA DROME 2017/11-27/ 31
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 27 novembre 2017 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas  DARAGON,  Véronique  PUGEAT,  Franck  SOULIGNAC,  Michel  PONSARD  CHAREYRE,  Annie-Paule
TENNERONI,  Jacques  BONNEMAYRE,  Flore  DA  COSTA  FERNANDES,  Lionel  BRARD,  Laurent  MONNET,  Annie
KOULAKSEZIAN-ROMY,  Franck  DIRATZONIAN-DAUMAS,  Anne-Laure  THIBAUT,  Renaud  POUTOT,  Françoise
MOUNIER,  Pierre  VIGER,  Martine  PERALDE,  Sylvain  PREVOST  ,  Anne  JUNG,  Denis  MAURIN,  Nancie  MASSIN,
Laurence DALLARD, Jean-Luc CHAUMONT, Olivier DESSEAUX, Sylvain FAURIEL, Georges RASTKLAN, Brice RUEL,
Cécile PAULET, Louis PENOT, Céline PONCELET, Kérha AMIRI,  Nathalie ILIOZER, Adem BENCHELLOUG, Gérard
BOUCHET, Patrick ROYANNEZ, Michèle RIVASI, Pascale LEONARD, Françoise CASALINO, Pascal GIRARD, Zabida
NAKIB-COLOMB, Pierre-Jean VEYRET, Bernard SIRONNEAU, Michèle RAVELLI

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Hélène BELLON par Jacques BONNEMAYRE
Nacy CHALAL par Cécile PAULET
Lorette NORMANT par Céline PONCELET
Anne-Valérie PINET par Anne JUNG
Jean-Charles FAIVRE-PIERRET par Annie-Paule TENNERONI
Jean-Baptiste RYCKELYNCK par Kérha AMIRI
Khadra YAHIA BENATTIA par Pierre-Jean VEYRET

Objet : Approbation de la déclaration de projet n°2 pour la nouvelle chaufferie emportant mise
en compatibilité du PLU

Direction : Direction de l'Urbanisme et développement urbain

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 153-54 à 59 relatifs à la mise en compatibilité du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) ;
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 123-9 et suivants relatifs aux enquêtes publiques ; 
Vu l'arrêté du maire n°A2017000255 en date du 15 mars 2017 engageant la procédure de déclaration de projet
n°2 en vue de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme pour la réalisation d’une nouvelle chaufferie du
réseau de chaleur ;
Vu l'arrêté préfectoral n°2017000894 en date du 12 juillet 2017 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique
relative à la déclaration de projet  n°2 pour la nouvelle  chaufferie du réseau de chaleur  emportant  mise en
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme ;
Vu le dossier de la déclaration de projet n°2 pour la nouvelle chaufferie du réseau de chaleur emportant mise en
compatibilité du PLU (annexe 1) ;
Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur (annexe 2) ;
Vu les avis des personnes publiques associées consultées sur le projet (annexe 3) ;
Vu le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées tenue le 15 mai 2017
(annexe 3).

Monsieur le Maire expose :
Dans le cadre du renouvellement de la Délégation de Service Public (DSP) du chauffage urbain intervenu le 1er
janvier 2017, il a été prévu la construction d’une nouvelle chaufferie alimentant le réseau de chaleur grâce à la
géothermie issue du forage et du cycle de production électrique de la société FONROCHE, sur le terrain limitrophe,
parcelle ZP 9 rue de la Forêt 
L’un des enjeux attachés à la nouvelle chaufferie est le recours aux énergies renouvelables à hauteur de 50%
minimum en priorisant  la fourniture de chaleur  géothermique.  En complément,  si  la ressource géothermique
n’était  pas  avérée  ou  insuffisante,  l’énergie  renouvelable  complémentaire  serait  fournie  par  une  chaudière
biomasse dont la puissance dépendrait de la ressource géothermique.
Le deuxième enjeu est le remplacement des chaudières vétustes situées actuellement rue Capitaine  Dreyfus à
proximité de zones d’habitat et qui seront démolies à l’issue des travaux de la nouvelle chaufferie.
Le site affecté à la nouvelle chaufferie est actuellement classé en zone agricole « A » au titre du PLU. Ce zonage ne
permet pas la mise en œuvre du projet envisagé, dans la mesure où cette construction, bien qu’étant considérée
comme « une construction nécessaire à des équipements collectifs » ne pourrait pas être autorisée en zone A, son
importance étant incompatible avec le maintien de la vocation actuelle du site. Le classement actuel doit donc

Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017
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évoluer. 
Les objectifs attachés à ce projet présentant un intérêt pour la Ville et ses habitants, il a été décidé d’engager une
procédure  de  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLU  afin  de  faire  évoluer  le  cadre
réglementaire s’appliquant au site. Le recours à cette procédure se fait conformément aux dispositions L 153-54
à 59 du code de l’Urbanisme. L’adaptation du PLU consiste à modifier le zonage attaché à cette emprise, une
nouvelle zone urbaine, UX, adaptée à la nature du projet sera en conséquence créée.

Atouts du projet
Le projet de création d’une nouvelle chaufferie proposé par la société EVVA (Energie Verte Valence – filiale de
Coriance dédiée au chauffage urbain de Valence) présente un intérêt pour la collectivité dans la mesure où il
permet :

 une  baisse  significative  du  prix  de  la  chaleur  pour  les  usagers  de  plus  de  30  %  pour  la  solution
géothermie et de plus de 20 % pour la solution bois (en cas d’échec ou de faiblesse de la géothermie) ;

 un prix plus stable dans le temps (notamment chaleur géothermique) ;

 la pérennisation et le développement du réseau de chaleur (avec le raccordement de l’hôpital de Valence
prévu) ;

 le recours aux EnR (énergies renouvelables) et la division par trois des émissions de gaz à effet de serre ;

 la  mixité énergétique,  chaleur  géothermique en priorité,  pompe à chaleur,  bois énergie ou biomasse
(sécurisant la fourniture géothermique) ;

 l’externalisation  de  la  chaufferie  pour  une  implantation  à  proximité  immédiate  de  la  production
géothermique permettant de réduire les pertes et les investissements à la charge des usagers ;

 l’éloignement  d’une  installation  ICPE  d’un  environnement  urbain  résidentiel  permettant  à  terme  de
réinvestir cette emprise pour y créer un espace vert public.

Déroulement de la procédure
Préalablement  à  l’ouverture  de  l’enquête  et  conformément  aux  dispositions  l’article  L  153-54  du  Code  de
l’urbanisme, le dossier de déclaration de projet a été transmis aux personnes publiques associées le 21 avril
2017. Une réunion d’examen conjoint avec ces personnes publiques a été organisée le 15 mai 2017.
Dans la mesure où le projet a pour effet de réduire la surface des zones agricoles de la commune, il a été soumis
à la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) le 29
juin 2017. Cette commission a émis un avis favorable en date du 7 juillet 2017.
L’Autorité Environnementale saisie le 11 mai 2017 par la Ville de Valence dans le cadre de la demande d’examen
au cas par cas au titre de l’évaluation environnementale a considéré dans sa décision en date du 11 juillet 2017
que la présente procédure de mise en compatibilité du PLU liée à la déclaration de projet n°2 de la nouvelle
chaufferie n’était pas soumise à évaluation environnementale.
L’ensemble des avis émis par les personnes publiques associées est annexé à la présente délibération (annexe
3). Ils émanent de Valence Romans Déplacements et du Département. La Chambre d’agriculture et l’Etat ont émis
leur avis dans le cadre de l’examen conjoint puis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces
Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF).

Déroulement de l’enquête publique
M. Philippe BEAUDOIN, commissaire-enquêteur chargé de l’enquête a été désigné par le président du tribunal
administratif de Grenoble en date du 23 mai 2017.
Conformément à l’arrêté du maire en date du 12 juillet 2017, l’enquête publique s’est déroulée du mardi 22 août
au mardi 26 septembre 2017.
Le dossier d’enquête et le registre destiné au recueil des observations du public, ont été laissés à la disposition
du public à l’accueil :

 de l’annexe de la Mairie, 9 rue Cujas, du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17
heures ;

 de l’Hôtel de Ville, place de la Liberté du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 13 heures 30 à
17 heures 30 et le samedi de 9 heures à 12 heures.

Le commissaire-enquêteur a assuré quatre permanences :

 à l’annexe de la Mairie : le mardi 22 août 2017 de 9h00 à 12h00 et le mardi 26 septembre 2017 de
14h00 à 17h00

 à l’Hôtel de Ville : le jeudi 7 septembre 2017 de 14h00 à 17h00 et le  samedi  16  septembre
2017 de 9h00 à 12h00.
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1/ Observations du public

Aucune remarque n’a été consignée dans les registres. Seul un courrier dématérialisé (favorable au projet) a été
transmis au commissaire enquêteur. 

2/ Avis émis par les personnes publiques associées (annexe 3)

 Valence  Romans  Déplacements  souhaite  que  les  places  de  stationnement  (VL  et  camions)  soient
identifiées, que les itinéraires des camions de livraison soient clairement jalonnés et assurés depuis la
rue de la Forêt et que les tourne à gauche en entrée/sortie de site soient interdits.

Réponse de la Ville :

La Ville, à travers le règlement de la nouvelle zone UX, a bien pris en compte la nécessité que les besoins
en stationnement induits par le projet soient identifiés et assurés dans l’emprise du terrain (article 12 du
règlement).

Pour la question relative aux itinéraires de livraisons, le jalonnement mis en place visera à faciliter l’accès
depuis la rue de la Forêt, le site ne disposant pas d’autre accès. Enfin, la Ville a d’ores et déjà informé le
porteur du projet que les tournes à gauche en entrée ou sortie de site seront interdits. Les prescriptions
formulées par la Ville dans le cadre des autorisations de construire répercuteront cette demande.

 L’Etat,  la  Chambre d’Agriculture (avis de la  CDPENAF) reconnaissent  l’intérêt  général  du projet  mais
émettent un avis réservé sur la localisation du projet qui conduit à la réduction et au morcellement des
terres agricoles. Le Département partage ce point de vue.

Réponse de la Ville

Afin de compenser la diminution des terres à vocation agricole, la Ville s’est engagée, dans le cadre d’une
prochaine procédure de révision du PLU, à restituer à l’activité agricole une surface équivalente à celle du
terrain alloué à la nouvelle chaufferie (9.000 m²) en zone d’urbanisation future (2AU) dans le secteur de
Charmagnol. 

De la même façon, la Ville s’est engagée à compenser dans ce même secteur la disparition des terres à
usage  agricole  liées  au  projet  de  la  géothermie.  Si  les  ressources  en  eau  chaude  géothermique
s’avéraient insuffisantes, une partie, voire la totalité du terrain affecté au projet de la géothermie serait
restituée à la Ville et rendue à un usage agricole.

Avis du commissaire enquêteur

Le commissaire  enquêteur  a  remis  son  rapport  et  ses  conclusions le  13 octobre  2017.  L’ensemble  de ces
documents est annexé à la présente délibération (annexe 2).

Le commissaire enquêteur, après avoir constaté que :

 l’enquête publique s’était déroulée dans des conditions satisfaisantes et sans problème particulier ;

 l’information du public a été satisfaisante ;

 le public n’a pas manifesté d’intérêt pour cette enquête ;

 le projet est conforme au PADD ;

 le choix du site est cohérent avec les décisions prises pour la géothermie et que l’impact sur les zones
agricoles est limité ;

 le règlement de la nouvelle zone UX paraît adapté au projet ;

a considéré que le caractère d’intérêt général du projet était avéré et a émis un avis favorable sans réserve à la
déclaration de projet n°2 pour la nouvelle chaufferie emportant mise en compatibilité du PLU. 

En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal :
 Prend acte du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur annexés à la présente délibération

(annexe 2) ;

 Déclare d’intérêt général le projet de la nouvelle chaufferie du réseau de chaleur objet de la déclaration
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de projet n°2 qui a été soumis à enquête publique ;

 Approuve la mise en compatibilité du PLU telle que présentée dans le dossier qui a été soumis à enquête
publique et l’actualisation des pièces du PLU qui s’en suit (règlement,  plan de zonage et livret B du
rapport de présentation – (annexe 1) ;

 Précise que conformément aux dispositions de l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, la présente
délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal diffusé
dans  le  Département  de  la  Drôme  ainsi  que  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs
mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités territoriales pour les communes de
plus de 3 500 habitants.

Après l’accomplissement de la dernière mesure de publicité visée ci-dessus, la date à prendre en compte
pour l’affichage est celle du premier jour où il est effectué.

Le dossier de mise en compatibilité du PLU tel qu’approuvé par la présente délibération sera tenu à la
disposition du public dans le hall du service de l’Urbanisme Réglementaire situé au rez-de-chaussée de la
l’annexe de la Mairie 9 rue Cujas, aux jours et heures habituels d’ouverture au public.

 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.

« Et ont les délibérants signé »

Publié le : 01 décembre 2017

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT
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DEPARTEMENT DE LA DROME 2017/02-06/ 26
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 6 février 2017 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas DARAGON, Véronique PUGEAT, Franck SOULIGNAC, Hélène BELLON, Michel PONSARD
CHAREYRE,  Annie-Paule  TENNERONI,  Jacques  BONNEMAYRE,  Flore  DA  COSTA  FERNANDES,
Lionel  BRARD,  Nacy  CHALAL,  Laurent  MONNET,  Franck  DIRATZONIAN-DAUMAS,  Renaud
POUTOT,  Françoise  MOUNIER,  Pierre  VIGER,  Sylvain  PREVOST ,  Anne  JUNG,  Denis  MAURIN,
Nancie MASSIN, Jean-Luc CHAUMONT, Sylvain FAURIEL, Georges RASTKLAN, Anne-Valérie PINET,
Brice  RUEL,  Jean-Charles  FAIVRE-PIERRET  ,  Cécile  PAULET,  Céline  PONCELET,  Kérha  AMIRI,
Adem BENCHELLOUG, Gérard BOUCHET, Patrick ROYANNEZ, Michèle RIVASI, Pascale LEONARD,
Françoise  CASALINO,  Pascal  GIRARD,  Zabida  NAKIB-COLOMB,  Pierre-Jean  VEYRET,  Bernard
SIRONNEAU

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Annie KOULAKSEZIAN-ROMY par Denis MAURIN
Anne-Laure THIBAUT par Françoise MOUNIER
Martine PERALDE par Céline PONCELET
Laurence DALLARD par Franck DIRATZONIAN-DAUMAS
Lorette NORMANT par Cécile PAULET
Olivier DESSEAUX par Sylvain FAURIEL
Aynur AMGHAR CELEP par Kérha AMIRI
Jean-Baptiste RYCKELYNCK par Adem BENCHELLOUG
Nathalie ILIOZER par Anne JUNG
Khadra YAHIA BENATTIA par Pierre-Jean VEYRET
Marc WEILER par Michèle RIVASI

Absent(e)s : 
prénom nom

Objet : Projet de géothermie Fonroche - Déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du PLU - Approbation de la mise en compatibilité

Direction : Direction de l'Urbanisme

Vu le  code de l’urbanisme et notamment ses  articles L  153-54 à 59 relatifs  à la  mise  en
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ;
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 123-1 à 14 et R 123-2 à 33 relatifs
aux enquêtes publiques ; 
Vu  l’arrêté  ministériel  DEVR1321601A  du  18  mars  2014  accordant  un  permis  exclusif  de
recherches de gîtes géothermiques à haute température, dit « permis de Val de Drôme », à la
société FONROCHE Géothermie SAS ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Valence du 17 février 2014 portant sur la
signature d’un précontrat d’achat de chaleur avec la société FONROCHE  

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 2015 autorisant la vente d’une
partie  de  la  parcelle  ZP9 à  la  société  Fonroche en vue d’y  créer  une unité  de production
géothermique

Vu la  délibération  du conseil  municipal  du 3  octobre  2016 concernant  la  nouvelle  DSP du
réseau de chaleur prévoyant l’alimentation du réseau grâce à une énergie renouvelable et de
préférence la géothermie,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 novembre 2016 donnant un avis favorable à la



Consultation dans le cadre d'une demande d'ouverture de travaux miniers de recherche de
gîtes géothermiques

Vu l'arrêté du maire n°A2016000169 en date du 10 février 2016 engageant la procédure de
déclaration de projet en vue de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme pour la
réalisation d’une centrale de production d’électricité d’origine géothermique ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016277-0003  en  date  du  3  octobre  2016  prescrivant  l’enquête
publique  environnementale  unique  concernant  la  demande  d’autorisation  d’ouverture  de
travaux miniers présentée par la société FONROCHE Géothermie et la déclaration de projet
emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sur la parcelle ZP 9 ;
Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur (annexe 1) ;
Vu le dossier de mise en compatibilité du PLU annexé à la présente délibération (annexe 2) ;
Vu les avis des personnes publiques associées consultées sur le projet (annexe 3) ;
Vu le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées tenue
le 16 mars 2016 (annexe 3).

Monsieur le Maire expose :
Par arrêté n°2016277-0003, en date du 3 octobre 2016, Monsieur le Préfet de la Drôme a
prescrit l’ouverture, en Mairie de Valence, d’une enquête publique unique du lundi 31 octobre
au vendredi 2 décembre 2016 inclus.
Cette enquête porte :

 d’une part sur la demande de la société FONROCHE Géothermie pour obtenir
L’autorisation  d’ouverture  de  travaux  miniers  (travaux  de  forage)  de  recherche  de  gîtes
géothermiques sur la zone dite de « Valence-Briffaut », dans le secteur sud-est de la commune
de  Valence,  sur  une  parcelle  agricole  cadastrée  ZP  9,  adjacente  à  la  zone  urbaine  et
industrielle.

 D’autre part sur la mise en compatibilité du PLU avec le projet
Le projet de géothermie porte sur la parcelle ZP 9 actuellement classée en zone agricole. Pour
que le projet soit réalisable, il est nécessaire de modifier le zonage attaché à cette emprise et
de créer une nouvelle zone urbaine adaptée à la nature du projet, UW, qui soit compatible avec
le règlement d’urbanisme.

Atouts du projet
FONROCHE Géothermie est aujourd’hui l’un des principaux acteurs du développement de la
filière industrielle de géothermie profonde, ayant pour vocation la production d’électricité et de
chaleur.  La  commune  de  Valence  étant  placée  sur  un  sous-sol  renfermant  un  potentiel
géothermique conséquent (des formations profondes situées entre 3.980 m et 4.500 m de
profondeur et un réseau de fissuration naturelle contenant de l’eau géothermale), FONROCHE
Géothermie a pour objectif  final d’exploiter  un gîte  géothermique à haute température qui
fonctionnerait sur le principe du doublet géothermique nécessitant le forage de 2 puits. Ce
projet comporte plusieurs atouts :

 La  production  d’une  électricité  d’origine  renouvelable  (entièrement  décorellée  des
énergies  fossiles  donc  stable  sur  le  long  terme),  émettrice  de  0  g  de  CO2/kWh,
disponible plus de 8.000 h/an donc avec un impact très positif sur le climat ;

 La production d’une énergie économique pour les utilisateurs, génératrice d’emplois ;

 L’existence d’une énergie fatale, via l’énergie de condensation, attractive tant sur les
quantités potentiellement fournies que sur son prix de vente, la stabilité du prix, que la
Ville utilisera pour alimenter son réseau de chaleur urbain (4.000 logements concernés
ainsi que nombreux équipements publics).

Déroulement de la procédure
Préalablement à l’ouverture de l’enquête et conformément aux dispositions l’article L 153-54
du Code de l’urbanisme, le dossier  de déclaration de projet  a été transmis aux personnes
publiques associées le 21 octobre 2015. Une réunion d’examen conjoint avec ces personnes
publiques a été organisée le 16 mars 2016.
Dans  la  mesure  où  le  projet  a  pour  effet  de  réduire  la  surface  des  zones agricoles  de  la
commune,  il  a  été  soumis  à  la  Commission  Départementale  de  Préservation  des  Espaces
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) le 17 décembre 2015. Cette commission a émis un
avis favorable.
Conformément à l’article L 142-5 du code de l’urbanisme, le bureau syndical du SCOT Rovaltain



a examiné lors de sa séance du 18 décembre 2015. A l’issue de cette séance et au vu de l’avis
favorable de la CDPENAF, le bureau du SCOT a accordé la dérogation permettant d’autoriser
l’urbanisation de cette emprise jusqu’alors classée en zone agricole.
L’ensemble des avis émis par  les personnes publiques associées est  annexé à la présente
délibération,  ils  émanent  du  Département,  de  la  Chambre  d’agriculture,  de  l’Autorité
Environnementale  de  la  Drôme,  de  la  Commission  Départementale  de  Préservation  des
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) et de Valence Romans Déplacement (se
reporter à l’annexe 3).
Le règlement de la nouvelle zone UW prend en compte l’ensemble des remarques formulées
par les personnes publiques associées, à savoir :

 La mention à l’article UW 1 du règlement de l’interdiction de réaliser  des ouvrages
miniers en lien avec le gaz de schiste (recherche ou exploitation) ;

 L’ajout  de  précisions  de  nature  à  favoriser  la  bonne  intégration  architecturale  et
paysagère du projet dans son environnement (articles UW 10, 11 et 13) ;

 L’obligation de d’aménager l’accès à la parcelle depuis le chemin de la Forêt (article UW
3)  afin  de  préserver  la  vocation  agricole  du  reste  du  tènement  en  évitant  son
morcellement.

Déroulement de l’enquête publique et avis du commissaire enquêteur
M.  Maurice  CARLES,  commissaire-enquêteur  titulaire  et  M.  Bernard  MAMALET  commissaire
enquêteur  suppléant,  chargés  de  l’enquête  ont  été  désignés  par  le  président  du  tribunal
administratif de Grenoble en date du 7 juillet 2016.
Conformément  à  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  3  octobre  2016,  l’enquête  publique  s’est
déroulée du lundi 31 octobre au vendredi 2 décembre 2016.
Le dossier d’enquête et le registre destiné au recueil des observations du public, ont été laissés
à la disposition du public à l’accueil de l’annexe de la Mairie (rez-de-chaussée, 9 rue Cujas) du
lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures.
Le commissaire-enquêteur a assuré cinq permanences : lundi 31 octobre 2016 de 14h00 à
17h00, mardi 8 novembre de 14h00 à 17h00, mercredi 16 novembre 2016 de 9h00 à 12h00,
vendredi 25 novembre 2016 de 14h00 à 17h00 et vendredi 2 décembre 2016 de 14h00 à
17h00.
Le  commissaire-enquêteur  a  remis  son  rapport  et  ses  conclusions  le  28  décembre  2016.
L’ensemble de ces documents est annexé à la présente délibération (annexe 1).
Le commissaire-enquêteur,  après avoir  reconnu l’intérêt  général  du projet  du fait  de « son
impact vertueux sur la production d’électricité et de chaleur » et donc le recours à la procédure
de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, a émis un avis favorable sans
réserve à la mise en compatibilité du PLU.
Parallèlement à l’enquête liée à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du
PLU, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable suite à l’enquête publique concernant
la  demande  d’ouverture  de  travaux  miniers  présentée  par  Fonroche  relative  au  projet  de
géothermie.
En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal :

 Prend  acte  du  rapport  et  des  conclusions  du  commissaire-enquêteur  annexés  à  la
présente délibération (annexe 1) ;

 Déclare d’intérêt général le projet soumis à enquête publique ;

 Approuve la mise en compatibilité du PLU telle que présentée dans le dossier qui a été
soumis à enquête publique (annexe 2) ;

 Précise  que  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R  153-21  du  code  de
l’urbanisme,  la présente délibération fera l’objet  d’un affichage en mairie durant un
mois et d'une mention dans un journal diffusé dans le Département de la Drôme ainsi
que  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  mentionné  à  l'article  R.
2121-10 du code général des collectivités territoriales pour les communes de plus de 3
500 habitants.

Après l’accomplissement de la dernière mesure de publicité visée ci-dessus, la date à
prendre en compte pour l’affichage est celle du premier jour où il est effectué.



Le dossier de mise en compatibilité du PLU tel qu’approuvé par la présente délibération
sera tenu à la disposition du public dans le hall du service de l’Urbanisme Réglementaire
situé au rez-de-chaussée de la l’annexe de la Mairie 9 rue Cujas, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public.

 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires
à l’exécution de la présente délibération.

Publié le : 10 février 2017

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT
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 1 GÉNÉRALITÉS

 1.1 Contexte
La révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été approuvée le 16 décembre 2013.

Deux modifications ont été engagées depuis : modification n°1 approuvée le 21 décembre 2015,
modification n° approuvée courant octobre 2016 (au cours de la présente enquête publique).

 1.2 Objet de l'enquête
La troisième modification du PLU a pour objet :

• de modifier l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) n°5, correspondant au secteur
de projet Valence Sud 2 Hugo Provence 

• et d'effectuer une modification mineure de son zonage, affectant le secteur UP4 voisin.

 1.3 Nature et caractéristiques du projet
Le secteur de projet Valence Sud 2 Hugo Provence se situe à l'entrée sud de Valence, de part et d'autre du
début de l'avenue Victor Hugo.

Les modifications sont apportées à l'OAP n°5 suite à une meilleure précision du projet :

• les voies traversant la zone à l'est de l'avenue Victor Hugo ne sont plus publiques mais privées,

• le traitement des fronts extérieurs de chaque zone sont précisées : fronts bâtis ou espaces verts.
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Illustration 1: Situation du projet
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Illustration 2: Projet présenté dans le PLU en vigueur 
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Illustration 3: Projet proposé pour la modification n°3



 1.4 Composition du dossier
Le dossier d'enquête comprend :

• une notice de présentation

• les pièces du PLU ayant fait l'objet de modifications et dans lesquelles les modifications
apparaissent clairement :

◦ Rapport de présentation – Livret B – Justification des dispositions du PLU

◦ Document d'Orientation, d'Aménagement et de Programmation (DOAP)

◦ Plan de zonage ;

• les pièces administratives (arrêté d'ouverture d'enquête, avis d'enquête, attestations d'affichage et
de publication, ...)

 1.5 Appréciations de la commissaire enquêteur sur la nature du projet
et la composition du dossier 

Le projet relève bien d'une modification de PLU :

• il ne porte pas atteinte aux orientations définies dans le Projet d'Aménagement et de
Développement Durable (PADD),

• il ne réduit pas d' espace boisé classé,

• il ne réduit pas de zone protégée et n'induit pas de grave risque de nuisance.

Par ailleurs le dossier apparaît clair et complet . En particulier les différences entre le PLU actuel et le projet
de modification sont explicitement présentées : chaque partie modifiée est mise en regard de la partie
actuelle, permettant ainsi une comparaison claire.

 2 ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

 2.1 Actions préalables à l'enquête

 2.1.1 Concertation préalable à l'enquête
Il n'y a pas eu de concertation préalable à l'enquête. En revanche il y a une concertation préalable dans le
cadre de l'instruction de l'Orientation d'Aménagement et de programmation (OAP) elle-même, dans sa
globalité. L'une des étapes de cette concertation s'est déroulée pendant l'enquête publique.

 2.1.2 Nomination de la  commissaire enquêteur
La commissaire enquêteur a été nommée par décision n° E16000225/38 du 4 aout 2016 du Tribunal
Administratif de Grenoble (pièce jointe au présent rapport).

 2.2 Autres actions préalables à l'ouverture de l'enquête 
La commissaire enquêteur a pris connaissance du dossier, a effectué une visite des lieux de l'OAP modifiée
et s'est entretenue avec M Soulignac, adjoint en charge de l'urbanisme, le vendredi 9 septembre 2016.

La commissaire-enquêteur a visité les lieux préalablement à l'ouverture de l'enquête publique et en
complément de son entretien avec l'adjoint au maire chargé de l'urbanisme.

Elle s'est assurée du respect des délais de publication de l’enquête dans la presse ainsi que des critères et
lieux d'affichage et d'information prévus par la ville et précisés dans l'arrêté d'ouverture d'enquête.

Elle a pris connaissance de la tenue d'une concertation préalable, pendant la même période que celle de
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l'enquête, sur l'OAP objet de la présente enquête. A noter que la concertation préalable concerne l'ensemble
du projet d'OAP n°5 " Valence sud 2 Hugo-Provence" et peut aborder tous ses aspects, alors que la
présente enquête publique concerne les seuls aspect de cette OAP exigeant une modification de PLU.

 2.3 Actions durant l'ouverture de l'enquête

 2.3.1 Arrêté d'organisation de l'enquête
L'enquête est régie par l'arrêté du Maire n°A2016001147 du 24 août 2016 prescrivant l'ouverture de
l'enquête publique relative au projet de modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme

Dates d'ouverture et de clôture

L'enquête s'est tenue du 19 septembre 2016 au 21 octobre 2016 inclus, durant les heures d'ouverture de
l'hôtel de Ville et de son annexe rue Cujas.

Permanences

Les permanence ont été tenues par la commissaire enquêteur :

A l'hôtel de Ville

• lundi 19 septembre 2016 de 9h à 12h

• samedi 8 octibre2016 de 9h à 12h

A l'annexe de la mairie 9 rue Cujas

• mercredi 28 septembre de 14h à 17h

• mercredi 19 octobre de 9h à 12h

 2.3.2 Déroulement de l'enquête
Climat général

L'enquête s'est déroulée dans un bon climat général. Elle a été bien organisée, en deux lieux distincts à la
demande de la commissaire enquêteur qui a demandé que les permanences ne soient pas seulement
tenues à l'annexe de la mairie (rue Cujas) mais aussi à l'Hotel de Ville.

Le dossier était disponible pour le public à l'accueil des deux lieux.

L'interlocuteur de la commissaire enquêteur a été disponible et réactif.

Déroulement des permanences

Les permanences se sont déroulées calmement, la plupart des visiteurs sont venus pour information et
étaient intéressés par d'autres quartiers de la ville que celui objet de l'enquête.

Il n'y a pas eu de réunion publique relative à l'enquête. 

 2.3.3 Information du public (affichages, publications)
Publications et affichages légaux

L'avis d'enquête publique a été affiché sur 19 bâtiments municipaux, sur 15 panneaux « info quartier » et en
deux points supplémentaires sur le secteur de projet « Hugo Provence-CIME » et attesté par la mairie
(attestation d'affichage avec liste des points d'affichage, pièce jointe au présent dossier).

L'affichage a été vérifié de visu par la commissaire enquêteur en cours d'enquête aux lieux suivants : hôtel
de Ville, annexe de la rue Cujas et sur les lieux du projet (terminus bus et place Arthur Rimbaud).

Autres communications et publications

L'information sur l'enquête a été publiée sur le site Internet de la Ville.
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Accessibilité du dossier au public

Le dossier ainsi que le registre des observations étaient accessibles au public à l'accueil des deux lieux de
permanence : Hôtel de Ville et annexe de la rue Cujas.

 2.4 Actions réalisées après la clôture de l'enquête
Entretiens réalisés à l'issue de l'enquête 

Aucun entretien n'a été réalisé à l'issue de l'enquête, les réponses de la Ville au PV de synthèse étant
satisfaisantes.

Observations et PV de synthèse

Les visites et observations du public ont été relatées quantitativement et qualitativement dans le PV de
synthèse adressé au porteur de projet de 22 octobre 2016 (v.  3.1 ) (pièce jointe au présent rapport : v. liste
en annexe)

Date de réception du mémoire en réponse

Le mémoire en réponse du porteur de projet a été reçu le 28 octobre 2016 (v.  3.2  et pièce jointe au présent
rapport : v. liste des pièces jointes en annexe)

 2.5 Commentaires et appréciations de la commissaire enquêteur sur
l'organisation et le déroulement de l'enquête

L'enquête a bien été organisée sur la forme comme sur le fond : dossier complet et compréhensible,
disponibilité des interlocuteurs (services techniques, élus), échanges réactifs.

Le public est venu le plus souvent pour s'informer, toujours dans de bonnes conditions d'échange

Une réunion de concertation préalable sur l'ensemble du projet d'OAP n°5 " Valence sud 2 Hugo-Provence"
a eu lieu durant l'enquête publique. Cette réunion, bien que distincte de la présente procédure d'enquête
publique, concernait pourtant le même projet. C'est pourquoi ni le maitre d'ouvrage ni la commissaire
enquêteur n'ont cherché à cloisonner les deux démarches, ce qui aurait été peu compréhensible, mais ils ont
plutôt expliqué chaque fois que nécessaire les différences entre chacune d'elles. 

La commissaire enquêteur s'est tenue informée du contenu de la concertation préalable (dossier et réunion)
et a tenu compte des échanges ayant eu lieu, chaque fois qu'ils pouvaient concerner l'enquête publique sur
la modification n°3 du PLU. 
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 3 ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DES RÉPONSES DU
PORTEUR DE PROJET

Ce chapitre reporte in extenso en 3.1. les éléments du PV de synthèse adressé le 22 octobre 2016 au
porteur de projet (pièce originale jointe au présent rapport) et en 3.2. les réponses données par ce dernier le
28 octobre 2016 (pièce originale jointe au présent rapport). Le 3.3. conclut sur les propres appréciations de
la commissaire enquêteur.

 3.1 Observations reçues du public et des autres acteurs

 3.1.1 Éléments quantitatifs
Nombre de visites

Onze personnes sont venues lors des permanences, dont certaines groupées, soit : 8 visites

Nombre d'observations écrites

Trois observations écrites de particuliers dont une avec deux annexes ont été portées au registre de la
rue Cujas 

Deux observations écrites ont été portées au registre de l’Hôtel de Ville.

L'un des particuliers m'a transmis directement une note à l'appui de son observation.

Un courrier de l'association Bien Vivre à Châteauvert  m'a été remis directement . La même association a
déposé un double du même courrier à mon attention à l'hotel de ville.

Un courrier a été envoyé par la CNR à mon attention.

 3.1.2 Synthèse des observations
Compte rendu des visites et observations des particuliers et associations

Sur toutes les visites et observations émises de façon écrite ou orale :

• La requête de l'association Bien Vivre à Châteauvert et le dossier remis à cette occasion portent sur
un lieu différent de l'objet de l'enquête (quartier Châteauvert ) et sur la règlementation concernant
une zone différente de celle concernée dans l'enquête (zone UB). Par conséquent ces observations
ne sont pas retenues.

• Trois visites ont consisté à informer les visiteurs et ceux-ci n'ont pas laissé d'observation, le sujet
n’étant pas sur une zone les intéressant.

• Dans deux cas (deux visites avec observations écrites dans les registres) le souci des visiteurs est
que la modification n°2 du PLU soit prise en compte dans le document final (celle-ci n'apparaissant
pas dans le projet de modification n°3). Ces observations, bien que non directement liées au projet,
sont à signaler à la municipalité pour son actualisation future des documents de PLU.

• Dans un cas (observation écrite dans le registre rue Cujas), l'observateur souligne les nuisances
induites par les poids lourds sortant de l'autoroute et stationnant pour la nuit dans le quartier
rue Baudelaire/rue Monge, immédiatement voisin du projet. Cette observation est retenue car le
secteur Valence 2 Hugo-Provence est susceptible soit d'être impacté par la même type de problème
(transit, stationnement et logement temporaire des poids lourds issus de l'autoroute), soit
d'accentuer le problème du riverain dans son propre quartier (rue Baudelaire/Monge)

• Enfin dans un cas (observation écrite dans le registre Hotel de Ville), le gestionnaire d'un magasin
situé sur la zone de projet (« le roi du matelas ») objecte notamment :

◦ que le principe de « perméabilité visuelle » n'est pas satisfaisant pour la visibilité de son
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enseigne,

◦ que « l e nombre de places de parking est insuffisant au regard du projet (1 hôtel, 3
restaurants et pas moins de 13 commerces)

◦ que les « axes piétonniers extérieurs au complexe (qui) semblent non définis ou
inexistants ».

Autres observations

• Le courrier de la CNR a trait à la trame verte et bleue, au domaine fluvial et aux Orientations
d'Aménagement et de Programmation associées. Ce sujet n'est pas en lien ni sur le même secteur
que l'objet de l'enquête et n'est donc pas retenu.

• Avis des personnes publiques

◦ L'avis de la DDT en date du 26 septembre 2016 souligne le fait que chaque modification du
PLU va vers une dédensification progressive de la ville, même si chaque modification
unitairement ne remet pas en cause les principes et les fourchettes de variation de densité
prévues dans le PADD. Ce même avis souligne notamment que la densité sur le secteur de
projet est désormais réduite à 44 logements/ha, valeur à rapprocher de l'objectif de densité fixé
par le PADD de 115 logements/ha sur la seconde terrasse, ou très globalement par le SCOT de
48 logements/ha en moyenne

◦ Les autres avis de personnes publiques sont favorables et n'émettent pas de remarque.

• Réunion publique de concertation sur le projet Valence Sud 2 Hugo Provence a eu lieu le 12 octobre
2016, à laquelle je n'ai pu assister. Suite à cette réunion le bilan de la concertation sur le projet a été
dressé par la municipalité et qui m'a été transmis sous sa version projet (projet de délibération du
Conseil Municipal). Aux questions posées par l'assistance, deux réponses sont apportées  :

◦ une réponse sur l'aménagement ex-CIME (prise en compte des préoccupations paysagères et
urbanistiques), situé sur le secteur de projet objet de l'enquête,

◦ une réponse sur les nuisances générées par les poids-lourds aux environs immédiats du projet :
il est répondu que ce problème n'est pas en lien avec le secteur de projet Hugo-Provence.

◦ Le projet de délibération conclut en proposant l'approbation du bilan de la concertation, en
demandant à l'aménageur (Chabal et Forel Immobilier) de le prendre en compte dans toute
demande d'autorisation d'urbanisme sur le secteur Hugo Provence.

 3.1.3 Conclusions et questions au porteur de projet
A l'issue de l'enquête publique, mes questions posées au porteur de projet sont les suivantes.

1. Pouvez-vous confirmer que les modifications prévues dans le projet de modification n°2 du PLU et
non visibles dans le projet car à la date de l'élaboration du dossier la modification n°2 n'était pas
encore approuvée, seront bien entérinées dans le document final ?

2. Quelle est votre réponse à la préoccupation de l'habitant de la rue Baudelaire, concernant la
nuisance induite par les camions en transit autoroutier et comment le secteur de projet prend-t-il en
compte cette dimension ?

3. Quelles réponses fournissez-vous aux observations du gestionnaire d'un commerce situé sur la
zone concernant :
◦ la visibilité des enseignes des commerçants,
◦ la cohérence du nombre de places de parking par rapport au projet,
◦ l'articulation des axes piétonniers du projet avec les axes piétonniers ou doux à l'extérieur du

projet ?

4. Quelle réponse fournissez-vous à l'observation de la DDT 
◦ concernant l'éloignement progressif des objectifs de densité en logements du PADD ; la

modification n°3 du PLU accentuant encore cette tendance ? 
◦ Comment prévoyez-vous d'intensifier le potentiel logements sur le secteur large de Valensolles,

afin d'arriver aux objectifs fixés ?
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 3.2 Réponses du porteur de projet
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 3.3 Appréciations de la commissaire enquêteur sur le projet, les
observations émises et les réponses données

Les réponses données par le porteur de projet sont argumentées, elles éclairent utilement les questions
posées. 

• la question du stationnement est effectivement distincte du présent projet et elle est déjà prise en
charge, par ailleurs, par la Ville ; 

• la question des enseignes rappelle utilement l'objectif de l'opération d'aménagement (harmonisation
visuelle), qui ne nuit pas mais cherche plutôt à valoriser les commerces en « requalifiant » leur
apparence;

• la Ville confirme que la question des liens, en termes de déplacements doux notamment, entre
l'opération d'aménagement et les quartiers environnants est pleinement prise en compte dans le
cadre de l'opération ;

• enfin sur la question de la densité en logement, qui avait déjà été abordée lors de la rencontre
préalable de la commissaire enquêteur avec l'adjoint au Maire chargé de l'urbanisme ; elles viennent
confirmer et préciser les éléments alors donnés par ce dernier. A la seule échelle de l'opération, la
question de la conformité aux objectifs de densité initialement fixés pour l'opération se pose en effet,
mais à l'échelle de la « terrasse 2 », plus cohérente du point de vue des unités de vie urbaine,
l'objectif du PADD de 115 logements par hectare reste respecté – et a fortiori l'objectif du SCOT de
48 logements par hectare-. 
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 4 CONCLUSIONS MOTIVÉES DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

 4.1 Rappel de l'objet de l'enquête et des éléments principaux de son
déroulement

La troisième modification du PLU a pour objet :

• de modifier l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) n°5, correspondant au secteur
de projet Valence Sud 2 Hugo Provence 

• et d'effectuer une modification mineure de son zonage, affectant le secteur UP4 voisin.

Le secteur de projet Valence Sud 2 Hugo Provence se situe à l'entrée sud de Valence, de part et d'autre du
début de l'avenue Victor Hugo.

Les modifications sont apportées à l'OAP n°5 suite à une meilleure précision du projet :

• les voies traversant la zone à l'est de l'avenue Victor Hugo ne sont plus publiques mais privées,

• le traitement des fronts extérieurs de chaque zone sont précisées : fronts bâtis ou espaces verts.

Le dossier présenté est clair et complet. En particulier les différences entre le PLU actuel et le projet de
modification sont explicitement présentées : chaque partie modifiée est mise en regard de la partie actuelle,
permettant ainsi la comparaison.

L'enquête a bien été organisée sur la forme comme sur le fond : dossier complet et compréhensible,
disponibilité des interlocuteurs (services techniques, élus), permanences alternant en deux lieux.

Le public est venu le plus souvent pour s'informer, toujours dans de bonnes conditions d'échange. Il est à
noter une confusion légitime du public sur le sujet des enquêtes relatives au PLU, celles-ci se suivant à une
fréquence élevée (trois modifications en un an, approbation de la modification n°2 au cours de l'enquête
publique sur la modification n°3 ).

Une réunion de concertation préalable sur l'ensemble du projet d'OAP n°5 " Valence sud 2 Hugo-Provence"
a eu lieu durant l'enquête publique. Cette réunion publique était distincte de la présente procédure d'enquête
en ce qu'elle concernait tous les aspects du projet dans sa globalité et non uniquement ses aspects justifiant
la modification du PLU. Les deux démarches ne se sont pas contrariées mais plutôt complétées.

 4.2 Synthèse des appréciations et motivations
A la clôture de l'enquête ont émergé les principales observations suivantes :

• La succession rapide des procédures de modification de PLU entraine une difficulté de lisibilité pour
le public,

• Il persiste des interrogations sur la mise en valeur des enseignes des commerces sur le secteur
objet de l'enquête et sur l'articulation des déplacements doux entre ce secteur et les quartiers qui
l'entourent,

• à l'échelle du secteur d'enquête la densité de population baisse par rapport à l'objectif préalablement
défini dans le PLU pour l'OAP considérée. Comment la Ville répond-t-elle aux objectifs de densité
fixés pour le quartier plus large dont fait partie le secteur, et en particulier aux objectifs de densité
fixés  dans le PADD ?

Les réponses données par la Ville à ces observations sont argumentées et éclairent les questions posées. 

• la Ville reconnaît l'enchevêtrement des procédures (entre la modification 2 et la modification 3 du
PLU) ayant entraîné certaines difficultés de compréhension pour le public,  

• la question des enseignes rappelle utilement l'objectif de l'opération d'aménagement :
l'harmonisation visuelle, qui contribue à la mise en valeur des commerces en évitant les affichages
hétérogènes ;

• la Ville confirme que la question des liens, en termes de déplacements doux notamment, entre
l'opération d'aménagement et les quartiers environnants est pleinement prise en compte dans le

Marion GALLE Rapport d'enquête publique – CONCLUSIONS MOTIVEES 15/18
Modification n°3 PLU de Valence (26)



cadre de l'opération ;

• enfin sur la question de la densité en logement : à la seule échelle de l'opération, la question de la
conformité aux objectifs de densité initialement fixés pour l'opération se pose en effet, mais à
l'échelle de la « terrasse 2 » , plus cohérente du point de vue des unités de vie urbaine, l'objectif du
PADD de 115 logements par hectare reste respecté. En particulier deux « dents creuses » ont été
identifiées dans le quartier Valensolles dont fait partie le secteur objet de l'enquête et permettront de
densifier ce quartier conformément à l'objectif du PADD.

 4.3 Avis motivé
Après avoir 

• étudié le dossier, rencontré l'adjoint au maire chargé de l'urbanisem et échangé autant de fois que
nécessaire avec le chargé de projets au sein des services, visité les lieux, 

• ouvert et clos l'enquête publique, tenu les permanences et échangé avec les personnes venues à
leur occasion,

• étudié les observations écrites émises par courrier ou dans le registre ainsi que le compte rendu de
la réunion de la concertation préalable et les avis des personnes publiques,

• fait part à la Ville des observations à l'issue de l'enquête et pris en compte ses réponses, 

je conclus que le projet relève bien d'une modification de PLU :

• il ne porte pas atteinte aux orientations définies dans le Projet d'Aménagement et de
Développement Durable (PADD) y compris en termes de densité de logements,

• il ne réduit pas d' espace boisé classé,

• il ne réduit pas de zone protégée et n'induit pas de grave risque de nuisance ;

et j'émets un avis favorable sans réserve au projet de
modification n°3 du PLU de VALENCE (26).

Fait à Saint Paul, le 16 novembre 2016

Marion GALLE, commissaire enquêteur
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 5 ANNEXE - Pièces jointes au rapport et consultables par le public

Ces pièces ne sont pas intégrées au présent rapport mais sont tenues disponibles par la Ville

• Nomination par le Tribunal Administratif

• Arrêté d'enquête publique

• Avis d'enquête publique

• Certificats d'affichage : dates et lieux

• Registre d'enquête publique

• Observations écrites reçues

• PV des observations du public et questions de la commissaire
enquêteur

• Réponse du porteur de projet

• Compte rendu de la réunion de concertation préalable du 12
octobre 2016
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
COMMUNE DE VALENCE 

Enquête publique relative au projet  
de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme 

Par arrêté en date du 24 aout 2016, le Maire de Valence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le 
projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Valence. 

A cet effet, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble a désigné Madame Marion GALLE 
conseillère en environnement en qualité de commissaire enquêteur titulaire et Madame Christiane GLAIZAL 
chef technicien des services vétérinaires, retraitée en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

L’enquête se déroulera 
du lundi 19 septembre 2016 au vendredi 21 octobre 2016 inclus. 

Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre à feuillets non mobiles, coté et paraphé par la commissaire 
enquêteur, seront déposés :  

 à l’annexe de la mairie (accueil situé au rez-de-chaussée)  
9, rue Cujas à Valence aux jours et heures habituels d’ouverture au public, 
soit du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures ; 

 à l’Hôtel de Ville (accueil situé au rez-de-chaussée) place de la Liberté à Valence  
du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures 30  
ainsi que le samedi de 9 heures à 12 heures. 

La commissaire enquêteur recevra le public dans le cadre de permanences : 
 à l’Hôtel de Ville, place de la Liberté (rez-de-chaussée) : 

- le lundi 19 septembre 2016 de 9h00 à 12h00 
- le samedi 8 octobre 2016 de 9h00 à 12h00. 

 à l’annexe de la Mairie, 9 rue Cujas (rez-de-chaussée) : 
- le mercredi 28 septembre 2016 de 14h00 à 17h00 
- le mercredi 19 octobre 2016 de 9h00 à 12h00 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de modification n°3 du PLU pourront être 
consignées sur les registres d’enquête ouverts à cet effet. Elles peuvent également être adressées par écrit 
au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : 

Madame la Commissaire Enquêteur  
Enquête publique sur la modification n°3 du PLU 
Direction de l’Urbanisme et du Développement Urbain 
Mairie de Valence - BP 2119 
26021 VALENCE Cedex 

Toutes informations utiles sur le projet peuvent être obtenues auprès de Sylvain KOZIEL, Chargé de projets 
à la Direction de l’Urbanisme et du Développement Urbain et, en cas d’absence, auprès de sa responsable, 
Caroline ROQUES. 

Le présent avis sera également publié sur le site Internet de la Ville de Valence (www.valence.fr/). 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique 
auprès de la Ville dès la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront transmis au Maire dans un délai d’un mois à 
l’expiration de l’enquête et seront tenus à la disposition du public à la Direction de l’Urbanisme et du 
Développement Urbain où les personnes intéressées pourront en obtenir communication (annexe de la 
mairie 9, rue Cujas à Valence). 

Suite à la réception de ce rapport et de ces conclusions, l’autorité compétente pour approuver le projet de 
modification n°3 du PLU est le Conseil Municipal de Valence qui procèdera par voie de délibération. 









Projet de modification n°3 du PLU 

Transmission du projet aux Personnes Publiques Associées (PPA) 

 

 

 

PPA 
Date de transmission du projet  Date de réception de l’Avis PPA 

Préfecture  05/07/16 
29/09/16 

DDT  05/07/16 

Service Territorial de l'Architecture et du 
Patrimoine 

05/07/16   

Conseil Régional  05/07/16   

Conseil Départemental  05/07/16  28/07/16 

Chambre des Métiers  05/07/16   

Chambre d'Agriculture  05/07/16   

Chambre du Commerce et de l'Industrie   05/07/16   

Valence Romans Sud Rhône‐Alpes  05/07/16   

Valence Romans Déplacements  05/07/16   

Syndicat mixte Rovaltain  05/07/16   

Compagnie Nationale du Rhône  N’avait pas fait l’objet d’une consultation, les 
abords du Rhône n’étant pas concerné par le 

projet 
12/10/16 

Institut NAtional de l’Origine de la qualité (INAO)  21/07/16  30/09/16 

 



















Enquete publique sur la modification n°3 du
PLU de Valence (26000)
Pv de synthèse des observations

Déroulement

L'enquete publique s'est déroulée conformément à son arrêté de prescription, du 19 septembre 2016
au 21 octobre 2016 inclus, aux heures d'ouverture des lieux désignés ci-dessous.

Les documents et deux registres ont été mis à disposition du public pendant la durée de l'enquête en
deux lieux : Hôtel de Ville (accueil) et annexe de la rue Cujas (accueil).

Nombre de visites

Onze personnes sont venues lors des permanences, dont certaines groupées, soit : 8 visites

Nombre d'observations écrites

Trois observations écrites de particuliers dont une avec deux annexes ont été portées au registre
de la rue Cujas 

Deux observations écrites ont été portées au registre de l’Hôtel de Ville.

L'un des particuliers m'a transmis directement une note à l'appui de son observation.

Un courrier de l'association Bien Vivre à Chateauvert  m'a été remis directement . La même associa-
tion a déposé un double du meme courrier à mon attention à l'hotel de ville.

Un courrier a été envoyé par la CNR à mon attention.

Compte rendu des visites et observations des particuliers et associations

Sur toutes les visites et observations émises de façon écrite ou orale :

• La requête de l'association Bien Vivre à Châteauvert et le dossier remis à cette occasion
portent sur un lieu différent de l'objet de l'enquête (quartier châteauvert ) et sur la règlementa-
tion concernant une zone différente de celle concernée dans l'enquête (zone UB). Par consé-
quent ces observations ne sont pas retenues.

• Trois visites ont consisté à informer les visiteurs et ceux-ci n'ont pas laissé d'observation, le
sujet n’étant pas sur une zone les intéressant.

• Dans deux cas (deux visites avec observations écrites dans les registres) le souci des visi-
teurs est que la modification n°2 du PLU soit prise en compte dans le document final (celle-ci
n'apparaissant pas dans le projet de modification n°3). Ces observations, bien que non direc-
tement liées au projet, sont à signaler à la municipalité pour son actualisation future des docu-
ments de PLU.

• Dans un cas (observation écrite dans le registre rue Cujas), l'observateur souligne les nui-
sances induites par les poids lourds sortant de l'autoroute et stationnant pour la nuit
dans le quartier rue Baudelaire/rue Monge, immédiatement voisin du projet. Cette obser-
vation est retenue car le secteur Valence 2 Hugo-Provence est susceptible soit d'être impacté
par la même type de problème (transit, stationnement et logement temporaire des poids
lourds issus de l'autoroute), soit d'accentuer le problème du riverain dans son propre quartier
(rue Baudelaire/Monge)

• Enfin dans un cas (observation écrite dans le registre Hotel de Ville), le gestionnaire d'un ma-
gasin situé sur la zone de projet (« le roi du matelas ») objecte notamment :

◦ que le principe de « perméabilité visuelle » n'est pas satisfaisant pour la visibilité de son
enseigne,

◦ que « le nombre de places de parking est insuffisant au regard du projet (1 hôtel, 3 res-
taurants et pas moins de 13 commerces)

◦ que les « axes piétonniers extérieurs au complexe (qui) semblent non définis ou inexis-
tants ».

Marion GALLE PV DE SYNTHESE 1/4

Modification n°3 PLU de Valence (26)



Autres observations

• Le courrier de la CNR a trait à la trame verte et bleue, au domaine fluvial et aux Orientations
d'Aménagement et de Programmation associées. Ce sujet n'est pas en lien ni sur le même
secteur que l'objet de l'enquête et n'est donc pas retenu.

• Avis des personnes publiques

◦ L'avis de la DDT en date du 26 septembre 2016 souligne le fait que chaque modification
du PLU va vers une dédensification progressive de la ville, même si chaque modifica-
tion unitairement ne remet pas en cause les principes et les fourchettes de variation de
densité prévues dans le PADD. Ce même avis souligne notamment que la densité sur le
secteur de projet est désormais réduite à 44 logements/ha, valeur à rapprocher de l'objec-
tif de densité fixé par le PADD de 115 logements/ha sur la seconde terrasse, ou très glo-
balement par le SCOT de 48 logements/ha en moyenne

◦ Les autres avis de personnes publiques sont favorables et n'émettent pas de remarque.

• Réunion publique de concertation sur le projet Valence Sud 2 Hugo Provence a eu lieu le 12
octobre 2016, à laquelle je n'ai pu assister. Suite à cette réunion le bilan de la concertation sur
le projet a été dressé par la municipalité et qui m'a été transmis sous sa version projet (projet
de délibération du Conseil Municipal). Aux questions posées par l'assistance, deux réponses
sont apportées  :

◦ une réponse sur l'aménagement ex-CIME (prise en compte des préoccupations paysa-
gères et urbanistiques), situé sur le secteur de projet objet de l'enquête,

◦ une réponse sur les nuisances générées par les poids-lourds aux environs immédiats du
projet : il est répondu que ce problème n'est pas en lien avec le secteur de projet Hugo-
Provence.

Le projet de délibération conclut en proposant l'approbation du bilan de la concertation, en de-
mandant à l'aménageur (Chabal et Forel Immobilier) de le prendre en compte dans toute de-
mande d'autorisation d'urbanisme sur le secteur Hugo Provence.

Questions à l'issue de l'enquête

A l'issue de l'enquête publique, mes questions découlent des observations émises.

1. Pouvez-vous confirmer que les modifications prévues dans le projet de modification n°2 du
PLU et non visibles dans le projet car à la date de l'élaboration du dossier la modification n°2
n'était pas encore approuvée, seront bien entérinées dans le document final ?

2. Quelle est votre réponse à la préoccupation de l'habitant de la rue Baudelaire, concernant la
nuisance induite par les camions en transit autoroutier et comment le secteur de projet prend-
t-il en compte cette dimension ?

3. Quelles réponses fournissez-vous aux observations du gestionnaire d'un commerce situé sur
la zone concernant :

◦ la visibilité des enseignes des commerçants,

◦ la cohérence du nombre de places de parking par rapport au projet,

◦ l'articulation des axes piétonniers du projet avec les axes piétonniers ou doux à l'extérieur
du projet ?

4. Quelle réponse fournissez-vous à l'observation de la DDT 

◦ concernant l'éloignement progressif des objectifs de densité en logements du PADD ; la
modification n°3 du PLU accentuant encore cette tendance ? 

◦ Comment prévoyez-vous d'intensifier le potentiel logements sur le secteur large de Valen-
solles, afin d'arriver aux objectifs fixés ?

PV fait à l'issue de l'enquête, le 22 octobre 2016 Marion GALLE, commissaire-enquêteur
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‐ Les circulations dont  il est aussi question, ont toujours été pensées globalement à  l’échelle 

du sud de Valence, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur du secteur OAP. 

L’intention a toujours été de rendre franchissable par  les modes doux cet ensemble urbain, 

et spécifiquement de faire  la  liaison entre  l’ilot ex‐CIME et  le secteur du centre commercial 

Casino. Ces circulations  internes viendront  former une maille cohérente à  l’échelle urbaine 

en lien avec le réseau déjà existant aux environs. 

 

2/ Questions relatives aux avis transmis par les personnes publiques associées 

 

a) Préfecture 

 Objectif de densité du PADD et modifications successives du PLU 

La  Ville  de  Valence  porte  une  attention  particulière  à  la  production  de  logements  à 

chaque modification  et  cette  dernière modification  reste  conforme  aux  objectifs  du 

PADD. 

Par ailleurs, si  l’on résonne à  l’échelle de  la terrasse 2,  l’objectif  inscrit au PADD est de 

115 logements/hectare.  

A la lumière des autorisations d’urbanisme accordées, il est une nouvelle fois largement 

respecté  pour  la  période  2015‐mi  2016,  avec  130  logements/hectare,  preuve  que  la 

densité moyenne recherchée est au rendez‐vous. 

Dans le même esprit que cette notion de densité, la Ville s’efforce de limiter l’étalement 

urbain  en  favorisant  la  construction  de  dents  creuses  et  la  mutation  des  terrains 

désaffectés en son sein pour éviter ainsi la consommation d’espaces agricoles. 

 Positionnement  au  regard  de  l’évolution  du  potentiel  logement  évoqué  dans  le 

courrier 

L’objectif de 115 logements/hectare est une moyenne qui ne s’entend pas opération par 

opération, mais bel et bien sur l’ensemble de la deuxième terrasse. A ce titre et comme 

vu précédemment, cet objectif est maintenu et respecté. 

La compatibilité avec le SCOT qui fixe la moyenne à 48 logements/hectare est d’ores et 

déjà effective.  

Il est à noter que cette moyenne ne prend pas en compte les terrains dont la surface est 

inférieure à 1000m² et exclut de fait ces mêmes opérations de renouvellement urbain et 

de comblement des dents creuses, qui contribuent pourtant à contenir les limites de la 

ville.  

Le  projet  de  PLH  en  cours  est  travaillé  en  ce  sens,  pour  reconnaitre  et  intégrer  ces 

terrains non comptabilisés qui ont pourtant une forte valeur d’avenir. 

 

 



PROJET DE DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 
SUR LE SECTEUR HUGO PROVENCE 

 
Vu les articles L 300-2, L103-2 et R 300-1 du Code de l’urbanisme ; 
Vu la délibération n° 2016/07-04/71 en date du 4 juillet 2016 approuvant les objectifs poursuivis par le projet 
d’aménagement du site HUGO PROVENCE ainsi que les modalités de la concertation préalable s’y rapportant. 
 
Monsieur le Maire expose : 
Afin d’anticiper la mutation du site HUGO PROVENCE, une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
a été définie et figure dans le PLU. Les principaux objectifs poursuivis sont les suivants : 
 

 La valorisation de la position singulière de l’entrée sud de la ville 
 La réalisation d’une mixité fonctionnelle commerce/activité et habitat ; 
 Une implantation bâtie à l’alignement de la rue Pont des Anglais et avenue Hugo pour structurer 

l’ensemble et un traitement architectural soigné des façades 
 L’aménagement d’une desserte interne nouvelle entre les avenues Provence et Hugo ; 
 L’intégration des stationnements au profit de la qualité paysagère 
 L’aménagement de cheminements doux afin de renforcer la perméabilité du site avec le quartier et 

d’assurer la continuité piétonne Est Ouest ; 
 La mise en place d’une approche paysagère à l’échelle du projet afin de favoriser son intégration dans le 

tissu urbain existant. 
 

Chabal et Forel Immobilier a élaboré sur la base des principes définis dans l’OAP un projet qualitatif tant sur le 
plan fonctionnel qu’architectural. 
De façon générale, le projet présenté répond à l’un des enjeux importants définis dans l’OAP qui était de prendre 
en compte les caractéristiques de l’environnement bâti et paysagé dans lequel le projet doit s’insérer. 
 
Les modalités de concertation préalable : 
 
La concertation s’est déroulée du 26 septembre au 21 octobre2016 selon les modalités suivantes : 

 Un dossier de concertation et un registre ont été mis à disposition à l’annexe de la marie, 
 Environ 1 600 invitations ont été distribuées le 23 septembre 2016 afin d’inviter les riverains du secteur 

HUGO PROVENCE à participer à cette concertation ; 
 Un avis d’information relatif au lancement de la concertation a été publié dans le Dauphiné Libéré ainsi 

que dans Drôme Hebdo le 15 septembre 2016 ; 
 Une réunion publique, a eu lieu le 12 octobre 2016 à 19h à la MPT de Valensolles de Valence, au cours 

de laquelle M. Le Maire, M. Soulignac, M. Monnet et M. Bonnemayre en présence de l’aménageur et de 
l’équipe de maitrise d’œuvre chargée de la conception du projet, ont exposé les principaux éléments du 
projet d’aménagement. 
 

La participation : 
 
Lors de cette concertation préalable X observations ont été consignées dans le registre. 
La réunion publique a réuni environ 100 personnes. Celle-ci s’est effectuée en présence de M. Le Maire, de 
l’adjoint à l’Urbanisme et aux Grands Travaux, de l’aménageur Chabal et Forel Immobilier, de l’équipe de maitrise 
d’œuvre Sud Architectes et de la Direction de l’Urbanisme et de Développement Urbain. 
 
Les principaux sujets de discussion abordés : 
 
Les motifs exposés dans le registre et lors de la réunion publique ne portent que peu sur le sujet de l’enquête, 
mais plutôt sur des sites voisins plus ou moins directs que sont, Valensolles, l’OAP 5 au sens large (comprenant le 
site ex-CIME) et l’OAP 4 (secteur Valence Sud 1) et concernent : 

 L’aménagement du site ex-CIME (programme, implantation, hauteurs, etc.) 



 Le quartier de Valensolles (problématique du stationnement sauvage des poids lourds, devenir de l’école 
Ferry) 

 Le devenir des sites ex-boite à outils et grands moulins de l’OAP 4 
 L’aménagement de l’avenue V. Hugo 
 Le lien entre nouveaux logements, donc nouveaux habitants et écoles. 

A ces préoccupations, les explications suivantes ont été apportées : 
 

 L’aménagement du site ex-CIME (programme, implantation, hauteurs, etc.) 
Les intentions programmatiques ont été travaillées pour respecter plusieurs principes : 

 Permettre une perméabilité visuelle et rompre l’effet de bloc de l’ancien bâtiment 
 Implanter les bâtiments pour répondre à deux logiques urbaines : 

o Constituer un vrai front de rue sur l’avenue V. Hugo avec les immeubles le plus hauts du 
site (6 étages) en lien avec ce qui existe déjà plus haut sur l’avenue.(par exemple autour 
de la place Rimbaud)  

o Respecter le principe d’une densification raisonnable sur l’arrière de la parcelle avec 
des hauteurs variant de 1 à 4 étages) 

 De plus, la Ville et OPH ont porté une très grande attention à l’orientation des logements qui 
seront Nord/Sud et n’impacteront pas les maisons de l’autre côté de la voie ferrée. 

 
 Le quartier de Valensolles  

La question du stationnement des poids lourds n’est pas en lien avec l’aménagement du secteur Hugo 
Provence. Néanmoins le Maire rappelle que la police Municipale est mobilisée sur ce sujet et se propose 
de jouer le médiateu  pour trouver une solution en lien avec le syndic de copropriété, les propriétaires 
bailleurs qui louent les logements aux chauffeurs et les riverains. 
Le devenir du secteur Ferry demande un temps de réflexion, qui prendra en compte l’évolution des 
besoins sur ce secteur d’ici à la rentrée 2017. 
 

 Le devenir des sites ex-boite à outils et grands moulins de l’OAP 4 
Ces deux sites sont situés en dehors du périmètre de réflexion du projet présenté. 
La ville n’a pas de moyens d’actions directs puisque ce sont des sites privés.  
Sur l’ex-boite à outils la Ville reste très vigilante quant au projet qui pourra se dessiner sur ce secteur. 
 

 L’aménagement de l’avenue V. Hugo 
La requalification de ce tronçon de voirie est bien évidemment envisagée, néanmoins il faudra attendre la 
pleine mutation du quartier pour voir ces travaux effectués, sous peine de détériorer des aménagements 
réalisés trop tôt au regard des chantiers de constructions à venir. 
 

 Le lien entre nouveaux logements, donc nouveaux habitants et écoles. 
La Ville a bien intégré cette dimension et il n’y pas de difficulté particulière sur ce point-là. 
Par ailleurs, la construction de logements se fera progressivement, ce qui permettra d’absorber la 
demande nouvelle au fur et à mesure. 
 

 
Cette délibération a pour but d’approuver le bilan de cette concertation. 
 
En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal : 

 Prend acte du déroulement de la concertation préalable relative au projet d’aménagement du site HUGO 
PROVENCE conformément aux modalités fixées par délibération du conseil municipal du 4 juillet 2016 ; 

 Prend acte du bilan de la concertation préalable au dépôt de toute demande d’autorisation d’urbanisme 
qui sera déposée par Chabal et Forel Immobilier ; 

 Précise que ce bilan sera communiqué à Chabal et Forel Immobilier  qui le joindra à toute demande 
d’autorisation d’urbanisme, accompagné d’une note mentionnant dans quelle mesure les observations et 
propositions ressortant du bilan ont pu être prises en compte ; 

 Procède aux formalités de publicité légale avec affichage de la présente délibération pendant un mois. 
 



MODIFICATION N°3 DU PLU
Dossier d’Approbation

19 Décembre 2016

> PRESENTATION DES MODIFICATIONS INTERVENUES
APRES L’ENQUETE PUBLIQUE

ANNEXE N°2
 A LA DELIBERATION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 DECEMBRE 2015 



ANNEXE 2 ‐ Modifications apportées au dossier de modification n°3 du PLU 

postérieurement à l’organisation de l’enquête publique 

 

1/ Modification consécutive à  l’intégration de  la modification n°2 du PLU approuvée  le 3 

octobre 2016, postérieurement au début de l’enquête publique  

 Intégration de toutes les modifications survenues lors de la modification n°2 sur le livret B 

du rapport de présentation 

 Intégration de toutes les modifications survenues lors de la modification n°2 sur le plan de 

zonage 

2/ Modification consécutive à la correction d’erreurs ou d’oublis apparus postérieurement 

au déroulement de l’enquête publique 

 Erreur  sur  la  présentation  de  la  prise  en  compte  de  nouveaux  gisements  fonciers 

disponibles pour l’habitat dans le calcul de la densité, sur les secteurs Jean Macé et Ferry à 

Valensolles, dans le livret B du rapport de présentation  

Le tableau d’estimation du potentiel de logements constructibles dans les nouvelles zones à 

urbaniser  (1AU ou 2AU) et  les secteurs de projets  (UP)  indûment  remplis  lors du projet de 

modification n°3 du PLU soumis à enquête publique a été remis en forme.  

En effet, ce dernier avait été complété par deux nouveaux gisements nouvellement identifiés 

pour l’habitat qui faisaient apparaitre une compensation de la baisse de densité intervenue à 

la suite de la réduction des capacités de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

n°4. Ces derniers gisements se trouvent être situés en zonage U et n’ont donc rien à faire à 

l’intérieur de ce tableau. Les deux lignes en référence à Jean Macé et Ferry sont supprimées. 

Néanmoins,  l’on  peut  retrouver  toute  l’explication  de  cette  compensation  au  chapitre 

IV/2/2.1a de  la notice de présentation,  lequel a fait  l’objet d’un complément nouvellement 

ajouté pour davantage de compréhension. 

 Erreur  sur  la  présentation  de  la  prise  en  compte  de  nouveaux  gisements  fonciers 

disponibles pour l’habitat dans le calcul de la densité, sur les secteurs Jean Macé et Ferry à 

Valensolles, dans le document d’Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

De  manière  identique  à  l’erreur  précédente,  le  tableau  d’estimation  du  potentiel  de 

logements constructibles dans  les nouvelles zones à urbaniser (1AU ou 2AU) et  les secteurs 

de projets (UP) a été lui aussi remis en page, supprimant les deux lignes en référence à Jean 

Macé et Ferry. 

Pour  des  raisons  de  cohérence  du  document,  le  chiffre  de  300  logements  environ 

précédemment  annoncé  à  l’échelle  de  l’OAP  dans  le  paragraphe  III.2./principes 

programmatiques/logements‐activités est remplacé par 320 logements, pour s’accorder avec 

le tableau d’estimation du potentiel de logements constructibles évoqué précédemment.



 Erreur  sur  la  présentation  de  la  prise  en  compte  de  nouveaux  gisements  fonciers 

disponibles pour l’habitat, sur les secteurs Jean Macé et Ferry à Valensolles, intégré dans la 

notice de présentation de la modification n°3 du PLU. 

Comme  explicité  dans  les  deux  précédents  paragraphes,  le  détail  explicatif  de  la  prise  en 

compte  des  deux  nouveaux  gisements  fonciers  nouvellement  identifiés  est  repris  pour 

compléter le texte initialement écrit à ce sujet. 

 Mise à  jour des éléments contextuels  relatifs à  la procédure de modification n°3 du PLU, 

figurant aux paragraphes II et III de la notice de présentation de la modification n°3 du PLU 

comme suit : 

‐ Actualisation  des  éléments  de  dates  relatifs  à  la  modification  n°2  citée,  aujourd’hui 

approuvée 

‐ Mise à  jour des documents pour  l’approbation (suppression du paragraphe  indiquant  le 

principe d’un double affichage dans les documents soumis à enquête publique qui visait 

à  pointer  en  texte  rouge  barré  les  éléments  supprimés  en  comparaison  de  la  version 

nouvellement proposée, en texte noir). 



DEPARTEMENT DE LA DROME 2016/10-03/ 23
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 3 octobre 2016 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas DARAGON, Véronique PUGEAT, Franck SOULIGNAC, Hélène BELLON, Michel PONSARD
CHAREYRE,  Annie-Paule  TENNERONI,  Flore  DA  COSTA  FERNANDES,  Lionel  BRARD,  Nacy
CHALAL,  Laurent  MONNET,  Annie  KOULAKSEZIAN-ROMY,  Franck  DIRATZONIAN-DAUMAS,
Anne-Laure THIBAUT, Pierre VIGER, Martine PERALDE, Sylvain PREVOST ,  Anne JUNG, Denis
MAURIN, Nancie MASSIN, Laurence DALLARD, Lorette NORMANT, Jean-Luc CHAUMONT, Olivier
DESSEAUX,  Sylvain  FAURIEL,  Georges  RASTKLAN,  Anne-Valérie  PINET,  Jean-Charles
FAIVRE-PIERRET  ,  Cécile  PAULET,  Céline  PONCELET,  Kérha  AMIRI,  Nathalie  ILIOZER,  Adem
BENCHELLOUG, Gérard BOUCHET, Patrick ROYANNEZ, Pascale LEONARD, Françoise CASALINO,
Khadra YAHIA BENATTIA, Pascal GIRARD, Zabida NAKIB-COLOMB, Pierre-Jean VEYRET, Bernard
SIRONNEAU

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Jacques BONNEMAYRE par Laurent MONNET
Renaud POUTOT par Céline PONCELET
Françoise MOUNIER par Martine PERALDE
Brice RUEL par Michel PONSARD CHAREYRE
Aynur AMGHAR CELEP par Laurence DALLARD
Jean-Baptiste RYCKELYNCK par Anne-Laure THIBAUT
Michèle RIVASI par Patrick ROYANNEZ

Absent(e)s : 
Marc WEILER

Objet : Modification n°2 du PLU - Approbation

Direction : Direction de l'Urbanisme

Vu l'arrêté du maire n°A2016000764 en date du 23 mai 2016 prescrivant l’organisation d’une
enquête publique du 10 juin au 12 juillet 2016 ;

Vu le dossier de modification n°2 du PLU annexé à la présente délibération ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur (annexe 1) ;

Vu les avis des personnes publiques associées consultées sur le projet de modification n°2 du
PLU figurant dans les annexes du rapport du commissaire-enquêteur (annexe 1) ;

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels,
Agricoles et Forestiers en date du 19 mai dernier figurant dans les annexes du rapport du
commissaire-enquêteur (annexe 1) ;

Vu la décision du bureau syndical du SCOT Rovaltain en date du 20 mai 2016 accordant la
dérogation  à  l’article  L142-5  du  code  de  l’urbanisme  permettant  d’ouvrir  à  l’urbanisation
l’emprise bordant le chemin de La Bayot d’une superficie de 0.53 ha (annexe 1) ;

Vu la notice présentant les modifications apportées au dossier  de modification n°2 du PLU
postérieurement à l’organisation de l’enquête publique (annexe 2) ;

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 21 décembre 2015, la Ville a engagé la procédure de modification
n°2 du Plan Local  d’Urbanisme (PLU) qui  a  été approuvé le 16 décembre 2013 et dont la
modification n°1 a été approuvée le 21 décembre 2015.
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La présente modification a pour principal objet :

 l’actualisation des règles applicables dans les zones agricoles « A » et naturelles « N »
suite aux récentes évolutions réglementaires intervenues entre 2014 et 2015 ;

 la  modification  sous  forme  de  compléments  ou  précisions,  de  certains  points  du
règlement dont l’impact reste mineur – Ces modifications concernent les articles 6 et 13
des zones urbaines, l’article 7 des zones UC, UP et 1AUb, l’article 2 des zones UB et
2AUm, les règles applicables aux espaces verts protégés ;

 la suppression de deux emplacements réservés (ER 78 et 46) et la création d’un nouvel
ER (n°113) rue de la Forêt ;

 la suppression de deux alignements (rue Barneron et rue du 6 juin) et la modification
d’un alignement (chemin du Bois de Murat) ;

 la création d’un Espace Vert Protégé (EVP) chemin de Peyrus ;

 l’ouverture à l’urbanisation d’une emprise classée en zone d’urbanisation future 2AUm
chemin de La Bayot ;

 l’actualisation des servitudes applicables au territoire  valentinois  ainsi  que certaines
annexes.

Déroulement de l’enquête publique

Préalablement à l’ouverture de l’enquête, le projet de modification a été notifié le 14 avril 2016
aux personnes publiques associées conformément aux dispositions de l’article L 153-40 du
Code de l’urbanisme.

Six  personnes  publiques  (Préfet,  Valence  Romans  Sud  Rhône-Alpes,  Valence  Romans
Déplacement, Chambre d’Agriculture, Conseil Départemental, Compagnie Nationale du Rhône)
ont émis un avis, pour certains assortis de réserves, préconisations ou remarques. L’ensemble
de ces avis figure dans les annexes du rapport remis par le commissaire-enquêteur (annexe 1).

M.  Patrick BERGERET, commissaire-enquêteur titulaire et  M. Gérard THEVENET commissaire
enquêteur  suppléant,  chargés  de  l’enquête  ont  été  désignés  par  le  président  du  tribunal
administratif de Grenoble par décision en date du 29 avril 2016.

Conformément à l’arrêté du Maire en date du 23 mai 2016, l’enquête publique s’est déroulée
du vendredi 10 juin au mardi 12 juillet 2016.

Le projet a été soumis à la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels,
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) le 19 mai 2016 sur deux points : 

 les modifications apportées aux règlements des zones agricoles (A) et naturelles (N) ;

 l’ouverture  à  l’urbanisation d’un secteur  classé  en zone d’urbanisation future 2AUm
d’environ 0,53 ha situé à La Bayot 

La CDPENAF a émis un avis favorable sur ces deux sujets et a formulé des réserves concernant
la rédaction de certains points du règlement applicables aux zones A et N. Cet avis est intégré
aux annexes figurant dans le rapport du commissaire-enquêteur (annexe 1).

Conformément à l’article L 142-5 du code de l’urbanisme, le bureau syndical du SCOT Rovaltain
a examiné lors de sa séance du 20 mai 2016 la demande de dérogation relative à l’ouverture à
l’urbanisation du secteur classé en zone 2AUm évoqué ci-dessus. A l’issue de cette séance le
bureau a décidé d’accorder la dérogation demandée autorisant l’ouverture à l’urbanisation de
ce  secteur  de  La  Bayot.  Cette  décision  figure  dans  les  annexes  du  rapport  du
commissaire-enquêteur (annexe 1).

Le dossier d’enquête et le registre destiné au recueil des observations du public, ont été laissés
à la disposition du public à :

 l’accueil de l’annexe de la Mairie (rez-de-chaussée, 9 rue Cujas) du lundi au vendredi de
9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures ;
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 l’accueil de l’Hôtel de Ville (rez-de-chaussée, place de la Liberté du lundi au vendredi de
9 heures à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures 30 et le samedi de 9 heures à 12
heures.

Le projet de modification n°2 du PLU était également consultable sur le site internet de la Ville
le temps de l’enquête.

Le commissaire-enquêteur a assuré quatre permanences : mercredi 15 juin de 14h00 à 17h00,
samedi 25 juin 2016 de 9h00 à 12h00, mercredi 6 juillet 2016 de 9h00 à 12h00, mardi 12 juillet
2016 de 14h00 à 17h00.

Le commissaire-enquêteur a remis son rapport et ses conclusions le 5 août dernier. L’ensemble
de ces documents est annexé à la présente délibération (annexe 1).

Le commissaire-enquêteur, après avoir émis un avis circonstancié au sujet de l’ensemble des
modifications traitées dans le cadre de la présente modification n°2, constate que :

 le choix de recourir à la procédure de modification est justifié ;

 le dossier soumis à enquête était complet et suffisamment explicite ;

 le dossier a été laissé à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête
dans de bonnes conditions ;

 l’information du public a été correctement assurée.

Le commissaire-enquêteur dresse ensuite un bilan des observations formulées par le public
pendant l’enquête ainsi que des avis émis par les personnes publiques consultées.

1/ Observations du public

L’enquête publique n’a pas donné lieu à une fréquentation importante : 

 5 observations ont été consignées dans les registres laissés à la disposition du public ;

 7 personnes ont rencontré le commissaire-enquêteur lors de ses permanences ;

 2 observations  orales  ont  été  formulées  à  l’occasion  de ces  permanences  mais  les
personnes n’ont pas souhaité les consigner dans les registres.

Parmi les 5 observations du public consignées dans les registres :

 3 ont trait au quartier de La Bayot et à son évolution ; 

 1 porte sur l’impact lié à la réalisation d’une voirie future bordant le quartier résidentiel
de Malissard ;

 1  concerne  les  nouvelles  règles  de  construction  d’extension  d’habitation  en  zone
agricole.

Il importe de préciser que :

 les  sujets  portés  au  registre  ne  sont  pas  impactés  par  la  présente  modification,  à
l’exception de la remarque concernant les règles applicables en zone agricole ;

 des réponses ont été apportées à chacune de ces remarques dans le cadre du mémoire
en  réponse  de  la  Ville  transmis  au  commissaire–enquêteur  dans  le  cadre  du
procès-verbal de fin d’enquête ;

 le  commissaire-enquêteur  a  ajouté  en  conclusion  un  commentaire  pour  chaque
observation formulée.

L’ensemble  de ces  éléments  de réponse figure  dans le  rapport  du commissaire-enquêteur
(chapitre 5) joint à la présente délibération (annexe 1).

2/ Avis émis par les personnes publiques associées
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Les remarques suivantes des personnes publiques associées sont prises en compte dans le
projet de modification joint à la présente délibération :

 les  remarques  de  la  CDPENAF  et  de  la  Chambre  d’Agriculture  visant  à  modifier  et
compléter le règlement des zones agricoles et naturelles (en particulier l’article 2) ;

 la  remarque  de  la  Chambre  d’Agriculture  visant  à  modifier  la  liste  des  essences
végétales préconisées dans le nouvel article 13 applicable aux zones urbaines ;

 la  remarque  de  Valence  Romans  Déplacement  visant  à  compléter  l’article  5  des
dispositions générales concernant l’équipement des parkings des constructions neuves ;

 la remarque de la Compagnie Nationale du Rhône visant à compléter la réglementation
applicable dans les Espaces Verts Protégés (EVP) au regard des arbres à conserver.

Il est en revanche proposé de ne pas prendre en compte les observations suivantes :

 la  remarque de VRD visant à favoriser le développement des itinéraires cyclables à
l’occasion de l’aménagement ou rénovation de voies  cette demande sera étudiée à
l’occasion d’une prochaine procédure ;

 la remarque de VRD concernant les conditions de desserte du secteur de La Bayot par
les transports en commun  Cette observation sort du cadre de la présente modification
n°2 du PLU. Ce sujet a été étudié et traité dans le cadre de la modification n°1 du PLU
suite à l’étude urbaine globale réalisée en 2015 sur le secteur de La Bayot. ;

 la remarque de VRD portant sur le maintien de l’emplacement réservé (ER) 46 à SCAPA
afin de permettre l’élargissement de la rue Branly  la Ville maintient la suppression de
cet ER dans la mesure où son objet ne s’avère aujourd’hui plus nécessaire à la mise en
œuvre du projet (« restructuration du secteur de projet SCAPA » et non l’élargissement
de la rue Branly) ;

 la remarque de Valence Romans Sud Rhône-Alpes (VRSRA) visant à modifier les articles
12 et 13 afin de favoriser l’émergence des énergies renouvelables conformément au
Plan Climat-Energie de l’agglomération valentinoise  une réflexion va s’engager afin de
bien évaluer et prendre en compte les problématiques liées à ces installations ;

 la remarque de VRSRA concernant le projet d’habitat adapté pour l‘accueil des gens du
voyage  ce sujet sera étudié et traité dans le cadre d’une prochaine procédure de
modification du PLU.

3/ Observation complémentaire du commissaire-enquêteur

Le commissaire-enquêteur a souhaité interroger la Ville au sujet du projet SCAPA en lien avec la
suppression de l’emplacement réservé (ER) 46. La question portait sur l’intérêt de maintenir
l’emprise de cet ER dans le secteur de projet (UP8) ou de la basculer en zone UB  La Ville
souligne l’intérêt de maintenir cette emprise dans la zone de projet SCAPA (secteur UP8) afin
de préserver une cohérence réglementaire sur l’ensemble du site.

Ainsi,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  153-43  du  code  de  l’Urbanisme,  des
modifications ont été apportées au dossier de modification n°2 du PLU qui a été présenté dans
le cadre de l’enquête publique afin de prendre en compte une partie des remarques formulées
par les personnes publiques associées et par le commissaire-enquêteur. Une notice présente
l’ensemble  des  modifications  ainsi  proposées  postérieurement  à  l’enquête  publique.  Cette
notice est jointe à la présente délibération (annexe 2).

CONSIDERANT qu’une partie des observations émises par les personnes publiques consultées
sur  le  projet  a  nécessité  la  modification  de  certains  points  présentés  dans  le  dossier  de
modification n°2 soumis à enquête publique ;

CONSIDERANT que la portée de ces modifications reste mineure ;

En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal :
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 Prend  acte  du  rapport  et  des  conclusions  du  commissaire-enquêteur  annexés  à  la
présente délibération ;

 Prend  acte  des  modifications  apportées  au  dossier  de  modification  n°2  du  PLU
postérieurement l’enquête publique telles que présentées dans l’annexe 2 ;

 Approuve la modification n°2 du PLU telle que présentée dans le dossier annexé à la
présente délibération ;

 Précise  que  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R  153-21  du  code  de
l’urbanisme,  la présente délibération fera l’objet  d’un affichage en mairie durant un
mois et d'une mention dans un journal diffusé dans le Département de la Drôme ainsi
que  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  mentionné  à  l'article  R.
2121-10 du code général des collectivités territoriales pour les communes de plus de 3
500 habitants.

Après l’accomplissement de la dernière mesure de publicité visée ci-dessus, la date à
prendre en compte pour l’affichage est celle du premier jour où il est effectué.
La présente délibération sera exécutoire dans un délai d’un mois suivant sa réception
par le Préfet si celui-ci n’a notifié aucune modification à apporter au contenu du dossier
de modification n°2 du PLU, ou dans le cas contraire à dater de la prise en compte de
ces modifications.
Le dossier de modification n°2 du PLU tel qu’approuvé par la présente délibération sera
tenu à la disposition du public dans le hall  du service de l’Urbanisme Réglementaire
situé au rez-de-chaussée de la l’annexe de la Mairie 9 rue Cujas, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public.

 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires
à l’exécution de la présente délibération.

Publié le : 07 octobre 2016

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT
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